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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

Article premier   La loi fixant le tarif des frais, des émoluments de chancellerie et des dépens en matière civile, 
pénale et administrative (LTFrais), du 6 novembre 2019, est modifiée comme suit : 

 
Article 65 bis (nouveau) 

1L’avocat-e a un droit personnel exclusif aux honoraires et débours qui sont alloués par le prononcé à titre 
de dépens, sous réserve de règlement des comptes avec son client. 

2Lorsque plusieurs avocat-e-s se sont occupé-e-s de la même procédure, le montant total des dépens 
alloués est recouvré par celle ou celui qui a procédé en dernier lieu devant les tribunaux du canton, sous 
réserve de répartition en proportion des opérations effectuées par chacun-e d’elles ou eux. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d’État fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 

2Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 

Le président, 

 

La secrétaire générale, 

Motivation (facultatif) : 

Le 1er janvier 2025, d’importantes modifications du Code de procédure civile suisse (CPC) sont entrées en vigueur.  

L’article 96, alinéa 1, CPC (qui n’a pas été modifié lors de la révision précitée) prévoit que les cantons fixent le 
tarif des frais. Dans notre canton, les frais sont actuellement définis par la loi fixant le tarif des frais, des 
émoluments de chancellerie et des dépens en matière civile, pénale et administrative (LTFrais). 

Par contre, le Parlement fédéral a inséré un nouvel article 96, alinéa 2, CPC, qui précise que les cantons peuvent 
prévoir que l’avocat a un droit exclusif aux honoraires et débours qui sont alloués à titre de dépens. Pour rappel, 
les dépens sont une indemnité de procédure mise à la charge d’une partie à un procès civil en faveur de la partie 
adverse ayant eu gain de cause pour la dédommager des dépenses que lui a occasionnées le procès. Les dépens 
comprennent les débours nécessaires de la partie ou de son avocat, correspondant notamment à des dépenses 
liées aux déplacements, aux pièces à produire, etc., de la partie ou de son avocat, et le défraiement de ce dernier.  

L’article 96, alinéa 2, CPC permet l’instauration ou la réinstauration par les cantons de la distraction des dépens 
en faveur des avocats. En d’autres termes, pour autant que le droit cantonal le prévoie, l’avocat représentant la 
partie en faveur de laquelle des dépens sont alloués à l’issue de la procédure pourra obtenir le versement de 
ceux-ci directement en sa faveur.  

Avec l’article 96, alinéa 2, CPC, la distraction des dépens est une faculté dont l’avocat peut faire usage, sans 
qu’elle nécessite une requête devant le tribunal saisi de la procédure. Elle s’apparente donc à une subrogation 
légale. La distraction des dépens offre un double avantage : elle évite à l’avocat l’écueil possible du recouvrement 
auprès de son client et elle peut aussi favoriser le client de l’avocat, car elle lui permettra, le cas échéant, d’éteindre 
tout ou partie de sa dette envers son mandataire sans s’exposer à une exception de compensation que sa partie 
adverse pourrait valablement invoquer.  

Au vu des explications qui précèdent, nous vous invitons à accepter ce projet de loi. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/262/fr
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